FIDES SERVICE - FIDESDIENST - AGENCE FIDES - AGENZIA FIDES - AGENCIA FIDES - FIDES SERVICE – FIDESDIENST


[image: image1.png].a9enzia fide

AGENZIA DELLA CONGREGAZIONE PER L'EVANGELIZZAZIONE DEIPOPOLI




Agence FIDES – 31 mai 2008

DOSSIER FIDES

Le Conseil Pontifical

de la Culture 


Introduction

L’histoire du Conseil Pontifical de la Culture 

Buts et tâches 

Structure

Activités 


Entretien avec Son Excellence Mgr Gianfranco Ravasi, 


Président du Conseil Pontifical de la Culture 
Ce Dossier se trouve sur le site de l’Agence Fides: www.fides.org
Introduction
Rome (Agence Fides) – Le rapport entre science et foi “est une des chapitres fondamentaux” du travail de son Dicastère, explique à l’agence Fides, S. Exc. Mgr Gianfranco Ravasi, Président du Conseil Pontifical de la Culture. En effet, il semble vraiment important pour l’annonce de l’Evangile aujourd’hui, non seulement en Occident, mais dans le monde entier, de montrer le lien inséparable existant entre science et foi.


La Lettre Encyclique « Fides et Ratio » du Pape Jean Paul II est sans aucun doute une pierre milliaire sur cette question ; elle a été publiée le 14 septembre 1998. Dans les premières lignes précisément de « Fides et Ratio », le Pape Jean Paul II écrit : « LA FOI ET LA RAISON sont comme les deux ailes qui permettent à l'esprit humain de s'élever vers la contemplation de la vérité. C'est Dieu qui a mis au cœur de l'homme le désir de connaître la vérité et, au terme, de Le connaître lui-même afin que, Le connaissant et L'aimant, il puisse atteindre la pleine vérité sur lui-même ». Et ainsi, la foi et la raison conduisent ensemble l’homme à Dieu. Et si la foi et la raison peuvent conduire l’homme à Dieu, il est évident combien, dans la mission de l’Eglise, la compréhension et la communication au monde du lien qui unit les deux concepts, sont d’autant plus urgents que jamais.

Le Pape Benoît XVI lui aussi a parlé lui aussi à plusieurs reprises de ce thème. Il l’a fait de manière admirable, non seulement dans la « Lectio Magistralis » de Ratisbonne le 12 septembre 2006, mais aussi dans les paroles prononcées le 28 janvier 2007, avant la récitation de l’Angélus avec les fidèles réunis Place Saint-Pierre. A cette occasion, le Pape Benoît XVI a expliqué comment un des problèmes actuels les plus importants en ce moment, était la relation harmonieuse entre la foi et la raison. En soulignant que, ce même jour, l’Eglise rappelait Saint Thomas d’Aquin (1225-1274), « grand Docteur de l’Eglise », le Saint-Père a déclaré : « Avec son charisme de philosophe et de théologien, il offre un modèle précieux d'harmonie entre raison et foi, des dimensions de l'esprit humain qui se réalisent pleinement dans leur rencontre et leur dialogue réciproques ».


Citant celui qui est considéré par beaucoup comme étant le philosophe et le théologien le plus important du catholicisme, il a poursuivi en ces termes : « la raison humaine "respire", d'une certaine manière: c’est-à-dire qu'elle se meut dans un horizon ample, ouvert, où elle peut exprimer le meilleur d'elle-même. Lorsqu'en revanche, l'homme se limite à penser uniquement à des objets matériels et "expérimentables" et se ferme aux grandes interrogations sur la vie, sur lui-même et sur Dieu, il s'appauvrit. Le rapport entre foi et raison constitue un sérieux défi pour la culture actuellement dominante dans le monde occidental… Lorsque la foi chrétienne est authentique, elle ne porte pas atteinte à la liberté et à la raison humaine; et alors, pourquoi la foi et la raison doivent-elles avoir peur l'une de l'autre si le fait de se rencontrer et de dialoguer leur permet de mieux s'exprimer? La foi suppose la raison et la perfection, et la raison, éclairée par la foi, trouve la force pour s'élever à la connaissance de Dieu et des réalités spirituelles. La raison humaine ne perd rien en s'ouvrant aux contenus de la foi, ceux-ci  demandent au contraire son adhésion libre et consciente ».

On comprend bien ainsi l’importance qu’a pour l’Eglise la communication à tous de ce rapport inséparable qui existe entre la foi et la raison, un rapport nécessaire pour la communication de la foi dans le monde. Le rapport foi et raison est seulement un des nombreux aspects qui rentrent sous l’expression « culture ». C’est un aspect fondamental, aujourd’hui surtout, mais qui n’est sans aucun doute pas unique. La culture est aussi la connaissance du monde, des différentes traditions, usages et coutumes, des religions. Elle est une connaissance des langages des peuples, de l’histoire des peuples. La culture est l’expression artistique des différents esprits géniaux qui ont traversé l’histoire. La culture est aussi « la culture typiquement chrétienne », c’est-à-dire deux mille ans d’histoire glorieuse, qu’il est nécessaire de ne pas perdre, si on ne veut pas que la foi s’égare et se perde elle-même dans la société actuelle. Et voici donc, pour toute cette série de motifs, l’importance d’un Dicastère vatican entièrement consacré à la culture.
L’histoire du Conseil Pontifical de la Culture 


L’origine du « Pontificium Consilium de Cultura », Conseil Pontifical de la Culture, remonte au Concile Vatican II. Le Concile, en effet, a souligné – en consacrant une section entière de la Constitution pastorale « Gaudium et Spes » - l’importance fondamentale de la culture pour le plein développement de l’homme, les liens multiples entre le message du salut et la culture l’enrichissement réciproque de l’Eglise et des différentes cultures, dans la communion historique avec les différentes civilisations. (cf. Gaudium et Spes, 53-62).

Le Pape Paul VI, recueillant les fruits des travaux de l’Assemblée du Synode des Evêques sur l’Evangélisation, qui s’est tenue à l’automne de 1974, a écrit dans l’Exhortation Apostolique « Evangelii Nuntiandi » :

« L’Evangile, et donc l’évangélisation, ne s’identifient certes pas avec la culture, et sont indépendants à l’égard de toutes les cultures. Et pourtant le Règne que l’Evangile annonce est vécu par des hommes profondément liés à une culture, et la construction du Royaume ne peut pas ne pas emprunter des éléments de la culture et des cultures humaines. Indépendants à l’égard des cultures, Evangile et évangélisation ne sont pas nécessairement incompatibles avec elles, mais capables de les imprégner toutes sans s’asservir à aucune » (Evangelii Nuntiandi, 20, b)


Recueillant le riche héritage du Pape Paul VI, du Concile Œcuménique et du Synode des Evêques, Jean Paul II créa en 1982 le Conseil Pontifical pour la Culture (Lettre autographe au Cardinal Secrétaire d’Etat, 20 mai 1982). Par la Lettre Apostolique en forme de « Motu Proprio » « Inde a Pontificatus », du 25 mars 1993, Jean Paul II a uni le Conseil Pontifical pour le Dialogue avec les Non-chrétiens (fondé en 1965 par Paul VI) au Conseil Pontifical de la Culture, pour former un seul organisme qui porte le nom de « Conseil Pontifical de la Culture ».
Buts et tâches 


Le Conseil Pontifical de la culture est le Dicastère de la Curie Romaine qui aide le Souverain Pontife dans l’exercice de son Ministère pastoral suprême pour le bien et pour le service de l’Eglise Universelle et des Eglises particulières, pour ce qui concerne la rencontre entre le message du salut de l’Evangile et les cultures, l’étude des graves phénomènes de fracture entre Evangile et cultures, d’indifférence religieuse et de non croyance ; les relations de l’Eglise et du Saint-Siège avec le monde de la culture, en promouvant en particulier le dialogue avec les différentes cultures de notre temps, afin que la civilisation de l’homme s’ouvre toujours plus à l’Evangile, et que les amateurs des sciences, des lettres et des arts se sentent reconnues par l’Eglise comme personnes au service du vrai, du bon et du beau.

Le Conseil Pontifical de la Culture suit et coordonne en outre l’activité des Académies Pontificales, et a des contacts périodiques, en vue d’une collaboration réciproque, avec la Commission Pontificale pour les Biens culturels de l’Eglise.

Les tâches suivantes sont confiées au Conseil Pontifical de la Culture:
· Promouvoir la rencontre entre le message du salut de l’Evangile et les cultures de notre temps, souvent marquées par la non croyance et par l’indifférence religieuse, afin qu’elles s’ouvrent toujours plus à la foi chrétienne, créatrice de culture, et source inspiratrices de sciences, de lettres et d’arts (cf. Motu Proprio « Inde a Pontificatus », article 1°).

· Manifester la sollicitude pastorale de l’Eglise face aux graves problèmes de fracture entre l’Evangile et les cultures. Et donc, promouvoir l’étude du problème de la non croyance et de l’indifférence religieuse présentes sous de différentes diverses dans les différents milieux culturels, en en recherchant les causes et les causes pour ce qui concerne la Foi chrétienne, dans le but de donner des aides adéquates à l’action pastorale de l’Eglise pour l’évangélisation des cultures et pour l’inculturation de l’Evangile. (cf. ibid., article 2).
· Aider les relations de l’Eglise et du Saint-Siège avec le monde de la culture, en prenant des initiatives appropriées concernant le dialogue entre la foi et les cultures, et le dialogue interculturel. Suivre les initiatives qui sont entreprises par les différentes institutions de l’Eglise, et offrir sa propre collaboration aux Organismes compétents des Conférences Episcopales (cf. Ibid. article 3).
· Etablir un dialogue avec ceux qui ne croient pas en Dieu, ou qui ne professent aucune religion, chaque fois qu’ils sont ouverts à une collaboration sincère. Et donc, organiser et participer à des congrès d’étude dans ce domaine, avec des personnes expertes. (cf. Ibid. article 4)

· Suivre et coordonner l’activité des Académies Pontificales (cf. Ibid. II, et Lettre autographe de fondation), en respectant l’autonomie des programmes respectifs de recherche, de manière à promouvoir la recherche interdisciplinaire, et à donner un impact plus grand à leur œuvre (Normes pour le renouvellement des Académies Pontificales, numéro 7).

· Participer et prendre part aux préoccupations culturelles des Dicastères du Saint-Siège, réaliser des projets communs avec d’autres organismes du Saint-Siège, de manière à faciliter la coordination de leurs charges et de leur mission pour l’évangélisation des cultures, et assurer la coopération des Institutions culturelles du Saint-Siège (cf. Lettre autographe de fondation).
· Dialoguer avec les Conférences Episcopales, les Conférences des Supérieurs et des Supérieures Majeurs, dans le but également de faire bénéficier toute l’Eglise des recherches, des initiatives, des réalisations et des créations qui permettent aux Eglises locales d’avoir une présence active dans leur propre milieu culturel (cf. Ibid.)

· Collaborer avec les Organisations internationales catholiques, universitaires, historiques, philosophiques, théologiques, scientifiques, artistiques, intellectuelles, et promouvoir une coopération réciproque. (cf. Ibid.).

· Suivre l’action des organismes internationaux, à commencer par l’UNESCO, et le Conseil de l’Europe, qui s’intéressent à la culture, à la philosophie des sciences, aux sciences de l’homme, et assurer la participation efficace du Saint-Siège aux Congrès internationaux qui s’occupent de science, de culture et d’éducation. (cf. Ibid.)

· Suivre la politique et l’action culturelle des différents gouvernements du monde. (cf. Ibid.)

· Faciliter le dialogue Eglise-cultures au niveau des universités et des centres de recherche, et en particulier les Centres Culturels Catholiques, des organisations d’artistes et de spécialistes, de chercheurs, et de savants, et promouvoir des rencontres significatives par l’intermédiaire de ces mondes culturels. (cf. Ibid.)
· Accueillir à Rome les représentants des cultures, qui sont intéressés à mieux connaître l’action de l’Eglise dans ce domaine, et à faire bénéficier le Saint-Siège de leur propre expériences, en leur offrant à Rome un lieu de réunion et de dialogue. (cf. Ibid. ).

Structure


Le Conseil Pontifical de la culture a deux sections:

1. Foi et Culture, 2. Dialogue avec les Cultures.

L’activité ordinaire est confiée au personnel permanent résidant à Rome, à savoir:

Le Président, l’Archevêque Mgr Gianfranco Ravasi (Italie), 


Le Secrétaire, le Père P. Bernard Ardura, O.Praem. (France), 


Le Sous-secrétaire, Mgr Melchor Sánchez de Toca y Alameda (Espagne), 


Le Chef de Bureau, Mgr. Gergely Kovács (Roumanie), 

Les “Officiali” (secrétaires), 6 prêtres et 1 laïc, qui suivent les principales régions culturelles géographiques , ainsi que les différents domaines qui font partie de l’activité du Dicastère (les sciences, les Centres Culturels Catholiques,.l’art et les artistes, les moyens de communication de masse, les sectes, etc.) 

7 assistants administratifs et techniques.

L’Assemblée Plénière du Dicastère se tient au moins une fois tous les trois ans, avec pour tâche d’étudier et de définir les programmes du Dicastère, de mettre sur pied un échange d’expériences et de réflexions sur les différents situations culturelles des sociétés contemporaines dans la perspective de l’évangélisation et du dialogue de l’Eglise avec les cultures. Y sont invités les Membres du Dicastère, Cardinaux et Evêques nommés « ad quinquennium » par le Saint-Père, et qui proviennent de différentes parties du monde – actuellement, 21 Cardinaux, et 14 Evêques et Archevêques


Dans l’intervalle entre deux Assemblées Plénières, les Membres sont dûment et promptement informés et consultés sur le développement des programmes et des activités du Dicastère.

Pour l’étude des questions qui revêtent une importance spéciale, le Dicastère se sert aussi du travail de Consulteurs nommés « ad quinquennium » par le souverain Pontife : 23 spécialistes du domaine de la culture, ou dans la pratique du dialogue avec les non-croyants, qui résident dans tous les continents. Ils aident le dicastère par leurs recherches, leurs informations, et leurs avis.
Activités 


L’activité multiforme du Conseil peut se résumer autour des points suivants

1. Accueil des visiteurs. On organise des rencontres avec les Evêques qui viennent à Rome à l’occasion de leur visite “ad limina” tous les cinq ans, et avec les autres groupes de visiteurs (prêtres, religieux et religieuses, directeurs de Centres culturels, etc.). En outre, le Conseil Pontifical reçoit de nombreuses visites de la part de représentants du monde de la culture. 
2. Congrès. Le Conseil Pontifical organise des rencontres, des journées d’étude, des réunions, ou encore participe fréquemment aux rencontres préparées par d’autres organismes, au plan régional, national ou international. 
3. Contacts. Le Conseil Pontifical entretient des contacts avec les autres Dicastères de la Curie Romaine, avec les Conférences Episcopales et avec les Eglises locales, avec les ambassadeurs des différents Etats près le Saint-Siège, avec les Représentations du Saint-Siège auprès des Etats, avec l’UNESCO, et avec d’autres organismes internationaux non-gouvernementaux. 

4. Publications. Le Conseil Pontifical publie la revue trimestrielle « Cultures et Foi – Culture e Fede  Cultures and Faith - Culturas y Fe ». avec des articles en français, en anglais, en italien et en espagnol. En outre, plusieurs livres et opuscules sont publiés sur différents aspects de la rencontre de l’Evangile avec les cultures, et du dialogue interculturel. Le Conseil Pontifical publie les Actes des Congrès les plus importants qu’il organise.
5. L'activité ordinaire comprend aussi différents travaux assurés par le personnel en service: la correspondance avec l’Eglise universelle et avec le monde de la culture, préparer des observations sur les rapports sur l’état des diocèses, préparer des Instructions pour les Représentants Pontificaux, etc.
Entretien avec Son Excellence Mgr Gianfranco Ravasi, 

Président du Conseil Pontifical de la Culture 

Rome (Agence Fides) – Excellence, les rapports entre science et foi sont un leitmotiv que l’on retrouve dans le Magistère du Pape benoît XVI. Vous avez déclaré à plusieurs reprises que c’était là un des thèmes sur lesquels veut travailler le Conseil Pontifical de la culture. Comment croyez-vous travailler dans ce sens ? Quels sont les principaux champs d’action ?


Le rapport entre science et foi est un des travaux fondamentaux de la tâche de ce Dicastère. C’est un chapitre qui sera développé non pas dans la solitude, et donc non pas seulement avec la contribution de nos forces internes, mais grâce à un réseau qui s’organise et qui comprend les sept Universités Pontificales Romaines, qui comprend plusieurs Universités américaines – la principale étant Notre-Dame dans l’Indiana – plusieurs Universités européennes, et, en guise de « supervisor », le projet STOQ qui concerne la science, la théologie et la recherche ontologique. C’est donc une opération globale qui tient compte que, dans ce domaine on traite de questions vitales et intenses à la fois. Comme élément fondamental, il faut tenir compte au moins de deux domaines dans lesquels  le projet se développera. Le premier est celui de l’évolution biologique, à partir du centenaire de Darwin. Nous voulons mettre en route, à ce sujet, un véritable et propre parcours qui aura son point culminant dans un important congrès international consacré à la science, à la théologie et à la philosophie, mais aussi toute une série « d’ateliers » qui seront faits en Italie, au Vatican et aux Etats-Unis, afin de montrer que ce domaine n’est pas abordé de manière épisodique.

Le deuxième domaine, en revanche, est celui de science et foi au sens large, en partant de l’année de l’astronomie qui a lieu à l’occasion du quatrième centenaire des révélations avec la longue-vue de Galilée. Il comportera un congrès visant à une plus grande divulgation (non hautement scientifique comme l’autre). En cela, nous pouvons toujours maintenir vive l’attention – comme l’a demandé également Benoît XVI, vis-à-vis de cette « duplicité » que voudrions éviter qu’elle soit dialectique, mais en contrepoint : d’une part la foi, et de l’autre la raison. Tout cela comporte une internationalisation des projets dans l’esprit aussi de ce qu’est un Dicastère Vatican. Un désir, c’est de parvenir à faire en sorte que les résultats soient communiqués également au plan didactique et donc catéchétique.

Chaque Dicastère du Saint-Siège a une ouverture au monde. Comment le Conseil Pontifical de la Culture peut-il contribuer à la difficile tâche missionnaire de l’Eglise dans le monde ?


A côté du rapport entre science et foi, un des domaines de travail les plus importants, est celui des nouvelles cultures. Et, par nouvelles cultures, je veux dire cette ouverture à au moins trois horizons. Parmi eux, le premier est le plus important, c’est l’asiatique. C’est un horizon nouveau pour notre Conseil Pontifical, même si je me rends compte qu’il est ancien pour l’Eglise. C’est un domaine qui influe sur la scène internationale de manière toujours plus incisive et décisive. Pensons par exemple à ce que représentent l’Inde, la Chine, le Japon. Récemment, dans ce sens, nous avons organisé une rencontre à Katmandou.


Le deuxième horizon est l’horizon africain. Il est objet d’intérêt avec deux éléments distincts organisés pour cette année : le premier est l’implication de toutes les Conférences Episcopales de langue française et anglaise en Tanzanie à la fin du mois de juillet : c’est une implication sur les thèmes de la culture, lus par les Pasteurs qui appartiennent à ce monde, lus et, en un certain sens, orientés par eux. Le deuxième, est une rencontre organisée au Burkina Faso. Il touchera non pas les sommets, mais la base, c’est-à-dire les Centres culturels, les Organisations de type culturel liées au monde culturel, de manière à voir ce qui s’y trouve, ce qui s’y fait. Le tout, en tenant compte de la complexité de la culture, et en cherchant à comprendre comment nous pourrions encourager et développer cette culture

Enfin, le troisième horizon, celui de l’Amérique Latine, un domaine que l’on sait combien il est vivace. Là, nous voulons travailler au-delà de l’observation du travail de la base, mais en regardant aussi aux grandes Universités catholiques et, en même temps, en participant à la construction de l’école de cinématographie mexicaine : « Filmer l’ineffable ». Une école parrainée par nous et qui a demandé l’appui et l’intéressement de la New York Film Accademy. En outre, une école parallèle a été ouverte par nous dans les « Universal Studios » de Los Angeles. Il s’agit de cours techniques, de préparation de metteurs en scène e d’opérateurs, mais avec une finalité précise, préparer une filmographie de qualité élevée et liée, au plan thématique, aux grandes questions anthropologiques. Plusieurs professeurs viendront de l’étranger, nous opérons déjà des sélections. Nos professeurs donnent aussi des cours de type théorique et symbolique. Actuellement, les genres dominent, alors que nous voulons essayer d’avoir encore quelque chose de semblable à ce que faisaient Bergman, Dreyer, à ce que font Olmi, Tarkovskij (le fils vient, l’épouse vient)… Aux Etats-Unis, on est très curieux et attirés, parce que le public lui aussi s’intéresse à ces questions. Les cours commenceront à Los Angeles et à New-York.

Adorno disait que toutes les fois qu’il allait au cinéma, il en sortait un peu plus stupide. Alors que, en revanche, il suffit de refaire les noms que je viens de citer pour comprendre que les choses ne sont pas ainsi. Bergman, par exemple, fait creuser en profondeur, comme de nombreux grands romans.


Parlons du langage de l’Eglise. Faire de la culture veut dire aussi apprendre un langage adapté afin de communiquer ce que l’on considère comme important. Considérez-vous que, aujourd’hui, pour l’Eglise, une réflexion soit importante sur son propre langage ? Si la culture et la communication ne peuvent être unies, quel langage est le plus important ?


Nous avons décidé de choisir le langage comme thème de la prochaine Plénière du Dicastère. Nous voudrions nous consacrer de manière systématique à cette question, en y impliquant aussi les membres du Dicastère (Cardinaux et Evêques). Je voudrais faire bouger substantiellement le thème du langage sur deux versants : celui de la communication religieuse, en tenant compte du caractère spécifique, mais en évitant de se référer à soi-même ; celui du fait qu’il faut tenir compte que, dans un monde globalisé, il existe un standard linguistique mais que, en même temps, se manifeste la nécessité de la spécificité. Il faut forger le terme « globalisation » : nous sommes tous égaux, mais cette égalité ne peut être imposée par Babylone : une seule langue. La beauté, en revanche, se trouve dans la multiplicité que l’on comprend. Il est intéressant pour cela de réfléchir sur les modes propres d’expressions, du monde africain par exemple. Il faut protéger la diversité.
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